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TTeennnniiss ddee ttaabbllee
Dossier suivi par : Gérald Leux
Secrétaire : Nataly Thomasse

CIRCULAIRE REGIONALE 2009-2010

1. CALENDRIER

POLE RESPONSABILISATION

Date Lieu Inscription

2 stages de formation janvier/février 2010 - Meudon (92)
- Eaubonne (95).

Via intranet (*)
avant :

POLE COMPETITION : EQUIPE D’ETABLISSEMENT

Niveau de compétition Catégorie Date Lieu Qualification
Inscription / confirmation

de participation

Championnat
d’académie

Collège 7 avril 2010 A déterminer 2 équipes/dépt
Via intranet

Lycée 10 février 2010 A déterminer 2 équipes/dépt

TENNIS DE TABLE
Sport Intégré

Collège 5 mai 2010 Ac. Créteil

Sur engagement

Engagement au S.R.
par e.mail : leux-
dsr26@unss.org

Via intranet (*)

Championnat Inter
académique

Lycée 10 mars 2010 Val d’Oise

Championnat
Pré-France

Lycée 10 mars 2010
Ac. de Versailles

contre
Ac.Orléans/Tours

2 équipes/acad.

Championnat de France
Equipe Etablissement

et Sport Intégré

Collège 1er au 3 juin 2010 Vesoul (Ac.Besançon) 1 équipe
Via intranet

Lycée 30 mars au 1 avril 2010 Niort (Ac.Poitiers) 1 équipe

POLE COMPETITION : EXCELLENCE

Niveau de compétition Catégorie Date Lieu Qualification
Inscription /

confirmation de
participation

Championnat
d’académie

Collège 7 avril 2010
Levallois-Perret (92)

Sur engagement avant
le 30 novembre 2009

Engagement au S.R.
ou par e.mail : leux-

dsr26@unss.org
(30 novembre 2009)

Lycée 10 février 2010

Championnat de France
Excellence

Collège 1 au 3 juin 2010
Vesoul (Acad.

Besançon)
1 équipe

Lycée
30 mars au 1er avril

2010
Niort (Acad. Poitiers )
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OBLIGATION sur chaque compétition :
 LICENCE conforme :

- Photographie tamponnée avec le cachet de l’établissement
- 2 signatures : le titulaire ET le Président de l’A.S.

 CARTE DE JEUNE OFFICIEL et sa licence
 1 professeur accompagnateur par établissement
 Dans le cadre de la législation en vigueur, un contrôle anti-dopage peut être effectué lors

des rencontres UNSS. Chaque enseignant accompagnateur aura informé les participants
sur la teneur de ce contrôle. Il aura pris connaissance des éventuels traitements en cours
et sera en possession de l’ordonnance. Cette démarche s’inscrit dans le cadre de
l’éducation à la santé.

POLE DEVELOPPEMENT

Niveau de
compétition

Catégorie Date Lieu Qualification
Inscription / confirmation

de participation

Critérium
académique

BF / BG 2 juin 2010 A déterminer

2 équipes par
département

Via intranet
avant :

Collège 2 juin 2010 A déterminer

Lycée 12 mai 2010
Complexe A. Mauresmo

ISLE ADAM

Challenge Equipe Collège 9 juin 2010 Achères

Sur invitation
BG : 8 éqs/dépt
MG : 6 éqs/dépt

Filles : 6 éqs/dépt

2. LICENCES

3. POLE RESPONSABILISATION

3.1 JEUNES OFFICIELS

 Se référer au livret « je suis Jeune Officiel en tennis de table » disponible sur le site de l’UNSS nationale,
ainsi qu’au programme sportif 2008-2012.

 Chaque équipe doit mettre à disposition de l’organisation un arbitre certifié de niveau départemental en
tennis de table (carte de certification exigée).

 On peut être joueur et jeune officiel à condition que l’équipe puisse mettre à disposition en permanence du
juge arbitre un autre jeune officiel certifié de niveau départemental.

 Le jeune officiel mis à disposition de l’organisation pour la rencontre, ne peut changer de statut et devenir
joueur au cours de cette rencontre. La modification du jeune officiel ne pourra être faite que pour la
rencontre suivante.

3.2 STAGE ACADEMIQUE DE FORMATION

 2 stages académiques de formation sont prévus en janvier/février 2010 à Meudon (92) et Eaubonne (95).

4. POLE COMPETITION

4.1 CHAMPIONNATS PAR EQUIPE D’ETABLISSEMENT COLLEGE ET LYCEE

 Condition de participation : Le championnat est ouvert aux joueurs non classés ou qui ne sont plus classés
depuis janvier 2007 Ils sont non classés depuis la phase 2 de la saison 2006/2007 à la FFTT et au sein des
différentes fédérations affinitaires (UFOLEP, FSGT…) et/ou à une fédération étrangère.
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Collèges Lycées

Licencié (e)s autorisé (e)s BF ; MF ;CF/BG ; MG ; CG MF ; CF ; JF ; SF/MG ; CG ; JG ; SG

Composition des équipes

 4 compétiteurs + 1 remplaçant
maximum

 Mixité obligatoire

 Le nombre de cadet dans l’équipe
est limité à 1

 4 compétiteurs + 1
remplaçant maximum

 Mixité obligatoire

 Le nombre de senior dans
l’équipe est limité à 1

Jeune Officiel

 1 Jeune Officiel par équipe

 Niveau départemental minimum (pastille bleue)

 Il est membre de l’association sportive qualifiée.

 Il peut devenir compétiteur (selon conditions fixées dans le C.R., rubrique 3.1
Jeunes Officiels).

Règlement F.F.T.T.

4.2 CHAMPIONNATS UNSS EXCELLENCE COLLEGE ET LYCEE

Condition de participation : Le championnat est ouvert à tous. Il est « Open ».

 Il est rappelé aux établissements inscrits en Excellence, qu’ils doivent obligatoirement faire participer
d’autres joueurs en pôle développement (à finalité académique) ou en pôle compétition équipe
d’établissement (Cf. programme 2008/2012).

Collèges Lycées

Licencié (e)s autorisé (e)s BF ; MF ;CF/BG ; MG ; CG MF ; CF ; JF ; SF/MG ; CG ; JG ; SG

Composition des équipes

 4 compétiteurs + 1 remplaçant
maximum

 Mixité obligatoire

 Le nombre de cadet dans l’équipe
est limité à 1

 4 compétiteurs + 1
remplaçant maximum

 Mixité obligatoire

 Le nombre de senior dans
l’équipe est limité à 1

Jeune Officiel

 1 Jeune Officiel par équipe

 Niveau départemental minimum (pastille bleue)

 Il est membre de l’association sportive qualifiée.

 Il peut devenir compétiteur (selon conditions fixées dans le C.R., rubrique 3.1
Jeunes Officiels).

Règlement F.F.T.T.

4.3 DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES PARTICULIERES

 Service règlementaire obligatoire.

 Coaching interdit en cours de jeu.

 Tenue sportive obligatoire (short + tee-shirt) et chaussures propres exigées.

5. POLE DEVELOPPEMENT
 Conditions de participation : les rencontres sont réservées aux joueurs non classés et/ou avec un

classement FFTT reformaté pour la saison 2009/2010, autorisé en septembre 2009. En conséquence, il faudra
appliquer :

o Classement de 80 filles -> (350 – 449 Pts)
o Classement de 85 garçons -> (680 – 699 Pts)
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5.1 CRITERIUM ACADEMIQUE

Filières Composition des équipes Catégories

Benjamins (4x2)  2 classés maximum B1 ; B2. B3

Collège (4x2)
 2 classés maximum

 Le nombre de cadet dans l’équipe est
limité à 2.

 1 remplaçant par doublette possible

Benjamins ; Minimes ; Cadets

Lycée (2x2)  2 classés maximum

 2 remplaçants autorisés

Minimes de lycées autorisées

5.2 DISPOSITION REGLEMENTAIRES PARTICULIERES :
 Service règlementaire obligatoire

 Coaching interdit en cours de jeu

 Tenus sportive obligatoire (Short + tee-shirt) et chaussures propres exigées.

 Comptage des points Benjamins et Collège (4x2) : 11 ; 22 ; 33 ; 44 et 55 points.

6. DISPOSITIONS NATIONALES
Pour plus d’information, les A.S. ont accès aux Lettres Circulaires Nationales (LC).
Pour récupérer la LC du sport concerné, voici le chemin à suivre :

 Se connecter au site UNSS : http://www.unss.org;
 Puis dans « Espace de travail » (saisie de l’identifiant de l’AS et le mot de passe) ;
 Rubrique « Sportif » ;
 Puis « Circulaires ».


